
 
 

   
MUTUALISATION 2008 

 

RÈGLES DE PRISE EN CHARGE 
DISPOSITIFS 

RAPPELS 2007 DÉCISIONS 2008 
(Début de l’action de formation en 2008) 

Contrat de 
professionnalisation 

 
Prise en charge forfaitaire (actions 
d’évaluation, d’accompagnement et de 
formation) : 

 Formation générale  
 10 € HT/h  

 Formation technique industrielle  
 15 € HT/h 

 
Prise en charge forfaitaire (actions 
d’évaluation, d’accompagnement et de 
formation) : 

 Formation générale   
 9,15 € HT/h  

 Formation technique industrielle   
 12 € HT/h 

Contrat de 
professionnalisation 

PIP 

 
+ Prestation de l’organisme support :  

 3 000 € HT 

 
+ Prestation de l’organisme support :  

 2 000 € HT 

Période de 
professionnalisation 

 
Coûts pédagogiques (coût réel plafonné) : 

 20 € HT/h 
 30 € HT/h pour les formations CQP 

de la Plasturgie 

 
Coûts pédagogiques (coût réel plafonné) : 

 12 € HT/h 
 18 € HT/h pour les formations CQP 

de la Plasturgie  

 
Prime tutorale : 

 500 € HT par mois et par bénéficiaire 
pour une durée maximum de 6 mois 

 
Prime tutorale : 

 230 € HT par mois et par tuteur 
pour une durée maximum de 6 mois Tutorat 

 Formation Tuteur en Plasturgie : prise en charge à 100% du coût pédagogique. 

DIF 

 
Prise en charge à 100% : 

 Coûts pédagogiques  
 Frais annexes  

 

 
Coûts pédagogiques (coût réel plafonné) : 

 15 € HT/h 

 


